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Luxembourg, le 20 février 2024 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, je vous prie de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la Sécurité intérieure. 

L’Unité Spéciale de la Police (USP) remplit une fonction essentielle au sein des forces de sécurité du 
Luxembourg, en intervenant dans des situations de crise complexes et en fournissant un soutien 
quotidien à d'autres unités de police. Nous souhaiterions obtenir des informations détaillées concernant 
l'évolution et le fonctionnement de l'USP durant la période de 2019 à 2023. 

Dans ce contexte, je voudrais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre  : 

1. Pouvez-vous préciser l'évolution du nombre de personnels de l’USP ? 
2. Quelle a été l'évolution du nombre de missions effectuées annuellement par l'USP ? 
3. Quel a été le volume moyen des heures supplémentaires réalisées par le personnel de l’USP ? 
4. Combien de fois le dépassement de la durée journalière de travail a-t-il été constaté pour les 

agents des groupes d'intervention ? 
5. Quelle est la durée moyenne du temps de permanence et du temps d’astreinte exigée 

respectivement pour les groupes d'intervention de l’USP ? Comment a évolué la durée moyenne 
du temps de permanence et du temps d'astreinte pour les groupes d'intervention de l'USP
durant la période en question ? 

6. Quelles mesures sont envisagées pour atténuer les charges physiques et psychologiques
auxquelles sont exposés les personnels de l’USP ? Des infrastructures et thérapies de
récupération sont-elles mises à disposition du personnel de l’USP ?

7. Combien de personnels sont, en moyenne annuelle, absents en raison de blessures ?
8. Quelles sont les indemnités supplémentaires attribuées aux membres de l’USP et quels sont les

points indiciaires relatifs ? 
9. La « prime de risque » est-elle attribuée de manière indifférenciée aux officiers civils et aux 

groupes d’intervention de l’USP ? Est-il prévu d'introduire une prime opérationnelle pour les
agents de groupes d'interventions exposés à des risques majeurs ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect. 

Dan Biancalana 
Député 
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